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CABINET DE BERNARD CLERFAYT 
BOURGMESTRE DE SCHAERBEEK 

Schaerbeek, le 11 aout 2017 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
Migrants et réfugiés :  

la Commune de Schaerbeek reçue par le Gouvernement fédéral 
 

Ce mardi, Bernard Clerfayt, Bourgmestre de Schaerbeek, avait lancé un appel au Gouver-
nement fédéral afin qu’il prenne ses responsabilités concernant les migrants et réfugiés qui 
sont livrés à eux-mêmes dans le quartier de la gare du Nord. Cette après-midi, le Cabinet du 
Premier Ministre avait convoqué une réunion pour discuter de la situation et un accord de 
principe a été trouvé dans les grandes lignes.  

Bernard Guillaume, Bourgmestre de Schaerbeek faisant fonction, y était présent aux côtés 
de représentants de la Ville de Bruxelles dont le Bourgmestre Philippe Close, des zones de 
police de ces deux communes, du Ministre-Président bruxellois, des Cabinets du Premier 
Ministre, de l’Asile et de la Migration, de l’Intérieur et de la Justice.  

Il ressort de cette réunion une volonté de trouver des solutions à une situation qui n’est plus 
tenable. Concrètement, la première d’entre elles consiste à mettre en place une meilleure 
coordination de l’information entre les acteurs du dossier. Cela permettra d’orienter effica-
cement les migrants et réfugiés qui ne sont pas tous dans la même situation et qui doivent 
pouvoir être informés correctement de leurs droits et devoirs.  

Le deuxième point porte sur une meilleure coordination entre les différents corps de police et 
avec Fedasil. Le but étant que l’occupation massive du quartier de la gare du Nord nuise le 
moins possible aux habitants, aux commerçants ainsi qu’aux voyageurs qui subissent éga-
lement des nuisances.  

En parallèle, il y a également un accord de principe destiné à chercher une structure offrant 
une information adaptée aux migrants et dans laquelle ils pourraient être hébergés. Ceci en 
vue de libérer l’occupation des espaces publics et terrains privés bruxellois. Cet endroit, dont 
le lieu n’a pas encore été déterminé, devra être temporaire et non définitif afin de ne pas 
créer un appel d’air à la migration.  


